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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1512 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée à la :  

 
CLINIQUE AUFRERY 
 
EJ FINESS :  310000427 
EG FINESS : 310781133 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SA AUFRERY pour la CLINIQUE 
AUFRERY et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la CLINIQUE AUFRERY,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 6 500 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet d’installation de coffres et paravents dans les chambres doubles 

- Projet de création d'un espace d'échanges préservés pour les familles 

- Projet d’achat de mobilier d'apaisement pour le secteur protégé 

- Projet de remplacement matériel ECT (travaux avec la CPT sur besoins territoriaux) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SA AUFRERY et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1513 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHU TOULOUSE 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHU TOULOUSE et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHU TOULOUSE,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-06-00011 - ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1513 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des projets retenus dans l'appel à manifestation d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHU TOULOUSE

38



 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 331 618 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de mise aux normes des chambres d'isolement (unité USPC) (280 918 €) 

- Projet de création de 3 chambres d'apaisement (Hôpital de psychiatrie) (50 700 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CHU TOULOUSE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CHU TOULOUSE 
sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1514 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS GERS 
 
EJ FINESS :  320780125 
EG FINESS : 320000094 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHS GERS et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS GERS,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 167 600 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet mise en conformité des chambres recevant des patients sous contrainte 
(chambres d'isolement + zones fermées) (Secteurs fermés d'unités d'admission)        
(102 000 €) 

- Projet de mise en œuvre d'espaces d'apaisement (4 unités) (65 600 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CHS GERS et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CHS GERS sont 
chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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R76-2026-03-06-00013

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1515 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée à la

CLINIQUE LA PERGOLA
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1515 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée à la :  

 
CLINIQUE LA PERGOLA 
 
EJ FINESS :  340000082 
EG FINESS : 340780121 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINIQUE LA PERGOLA pour la 
CLINIQUE LA PERGOLA et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la CLINIQUE LA 
PERGOLA,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 171 039 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de création d'une salle d'apaisement (28 353 €) 

- Projet de réfection des salles de bain (142 686 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINIQUE LA PERGOLA et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-06-00014

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1516 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée à la

CLINIQUE RECH 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-06-00014 - ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1516 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des projets retenus dans l'appel à manifestation d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée à la CLINIQUE RECH 

46



 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1516 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée à la :  

 
CLINIQUE RECH 
 
EJ FINESS :  340000355 
EG FINESS : 340780758 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la SAS CLINIQUE RECH pour la CLINIQUE 
RECH et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par la CLINIQUE RECH,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 25 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de rénovation du bâtiment St Jacques pour y déplacer définitivement les bureaux 
des professionnels paramédicaux et salles d'activités qui se trouvent aujourd'hui à SM0 
+ rénovation du bâtiment et création des chambres SM0 + rénovation des chambres 
SM1 et SM2 (Bâtiment Ste Marthe) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la SAS CLINIQUE RECH et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-06-00015

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1517 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre 

des projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CH

BEZIERS 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1517 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CH BEZIERS 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CH BEZIERS et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CH BEZIERS,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 34 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet mise aux normes des 5 chambres d'isolement (Unités fermées Minerve et 
Jonquières pôle psychiatrie) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CH BEZIERS et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CH BEZIERS sont 
chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-06-00016

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1518 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHU

MONTPELLIER 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1518 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHU MONTPELLIER 
 
EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340000199 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHU MONTPELLIER et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHU MONTPELLIER,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 140 371 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de mise aux normes de la chambre d'isolement (Unité UCAP) (79 965 €) 

- Projet de création d'un espace d'apaisement + espace de défoulement (Unitré MPEA) 
(60 406 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CHU MONTPELLIER et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CHU 
MONTPELLIER sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise 
en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1519 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHS ST

ALBAN SUR LIMAGNOLE 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1519 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE 
 
EJ FINESS :  480780147 
EG FINESS : 480000058 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHS SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS SAINT ALBAN 
SUR LIMAGNOLE,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 40 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de création d'un espace d'apaisement (Filière Adolescente de Mende) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CHS SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CHS SAINT 
ALBAN SUR LIMAGNOLE sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1520 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHS

THUIR
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1520 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS THUIR 
 
EJ FINESS :  660780198 
EG FINESS : 660000092 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CHS THUIR et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS THUIR,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 55 100 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de création d'un espace d'apaisement (Unité D) (7 600 €) 

- Projet de création d'un espace d'apaisement extérieur (Pôle enfant/ado PEA, service 
d'hopis TP pour ado La Solane) (28 500 €) 

- Projet de création d'un espace d'apaisement et de rencontres enfants/familles (19 000 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CHS THUIR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CHS THUIR sont 
chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-03-06-00019

ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1521 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre 

des projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHS

PIERRE JAMET 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1521 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS PIERRE JAMET 
 
EJ FINESS :  810100008 
EG FINESS : 810002022 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre la FONDATION BON SAUVEUR D'ALBY 
pour le CHS PIERRE JAMET et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS PIERRE JAMET,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 85 800 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de création d’un espace d'apaisement (Unité Poèmes) (75 000 €) 

- Projet d’aménagement espace apaisement (HDJ Enfants Prélude) (10 800 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre la FONDATION BON SAUVEUR D'ALBY et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1535 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS LEYME 
 
EJ FINESS :  460785090 
EG FINESS : 460780554 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’INSTITUT CAMILLE MIRET pour le CHS 
LEYME et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS LEYME,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 143 581 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Création d'espaces d'apaisement et de retrait en pédopsy (Unités ELANGO et 
HopTiMom) (94 338 €) 

- Création d'un espace calme retrait apaisement (Unité USP) (24 115 €) 

- Amélioration de la chambre d'isolement sur le service ado (Unité ELANGO) (25 128 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’INSTITUT CAMILLE MIRET et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-06-00020 - ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1535 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des projets retenus dans l'appel à manifestation d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHS LEYME

66



ARS OCCITANIE

R76-2026-03-10-00006

ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1536

fixant les tarifs journaliers de prestations

applicables à compter du 1er décembre 2025 du

GCS ASP CH PEZENAS 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-10-00006 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1536

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er décembre 2025 du GCS ASP CH PEZENAS 67



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1536 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er décembre 2025 du GCS ASP CH 
PEZENAS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS ASP CH PEZENAS, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340033026 
EG FINESS : 340033034 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er décembre 2025, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit 
: 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er décembre 2025 au 31 décembre 2025 est 
fixé à 1,0000 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 7 

 CODE DMT 
 CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

289,70 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 

516,96 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 540,63 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 570,51 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 270,33 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 921,38 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 832,69 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 223,35 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 087,15 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 827,04 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 807,83 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 754,35 € 

256 53 Séance chimiothérapie 535,86 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 236,96 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 701,70 € 

265 52 Séance dialyse 549,04 € 

275 27 Autres séances 531,50 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 mars 2026 
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subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des

projets retenus dans l'appel à manifestation

d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CHS

SAINTE MARIE 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1536 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CHS SAINTE MARIE 
 
EJ FINESS :  630786754 
EG FINESS : 120780283 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE 
MARIE pour le CHS SAINTE MARIE et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CHS SAINTE MARIE,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 140 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet d’aménagement d'un espace d'apaisement (Unité de soins ACACIA) (80 000 €) 

- Projet d’aménagement de deux chambres individuelles au court séjour (SC2) (60 000 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre l’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1537 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er décembre 2025 du GCS ASP 
POLYCLINIQUE PASTEUR 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 
1er janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations 
des établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2025 la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification nationale 
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la 
sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même 
code, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le GCS ASP POLYCLINIQUE PASTEUR, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340033026 
EG FINESS : 340033042 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er décembre 2025, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit 
: 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement du 1er décembre 2025 au 31 décembre 2025 est 
fixé à 1,0000 , à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une 
discipline médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour 
lesquelles celui-ci est fixé à 1 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 6 

 CODE DMT 
 CODE 

TARIFAIRE 
INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

459,42 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 

819,83 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 857,38 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 904,75 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 428,70 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 236,93 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1 117,86 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 1 642,30 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 687,18 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 110,27 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 084,50 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1 012,68 € 

256 53 Séance chimiothérapie 928,18 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 236,96 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 902,29 € 

265 52 Séance dialyse 737,07 € 

275 27 Autres séances 794,25 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 10 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1537 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CH LAVAUR 
 
EJ FINESS :  810000455 
EG FINESS : 810000562 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CH LAVAUR et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CH LAVAUR,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 497 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Projet de création d'un espace d'apaisement sécurisé et thérapeutique (Unité Horizon 
Ados) (35 000 €) 

- Projet d’installation d'un ascendeur pour accès PMR (Clinique La Serene) (225 000 €) 

- Projet de mise aux normes accessibilité PMR des chambres Phase 1 - 4 lits (Clinique La 
Serene) (212 000 €) 

- Sécurité incendie (Clinique La Gravette) (25 000 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CH LAVAUR et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CH LAVAUR sont 
chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 
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ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1538 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au titre 
des projets retenus dans l’appel à manifestation d’intérêts « Mise en œuvre de la  réforme des 
autorisations de psychiatrie », allouée au :  

 
CH MONTAUBAN 
 
EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025, 
 
VU le décret no 2021-779 du 17 juin 2021 modifiant le décret no 2013-1217 du 23 décembre 
2013 relatif au fonds pour la modernisation et l’investissement en santé, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire DGOS/FIP1/2025/131 du 8 septembre 2025 relative à la première délégation 
des crédits du Fonds pour la modernisation et l’investissement en santé (FMIS) au titre de 
l'année 2025, 

 
VU la décision ARS Occitanie n°2026-0558 portant modification de la délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CH MONTAUBAN et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 
 
Considérant l’appel à manifestation d’intérêts lancé par l’Agence le 02 octobre 2025 sur 
l’accompagnement à la mise en œuvre de la réforme des autorisations de psychiatrie,  
 
Considérant le projet déposé dans ce cadre et décrit ci-dessous, par le CH MONTAUBAN,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 161 219 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’Investissement en Santé (FMIS) dans le cadre de la mise en œuvre du projet retenu à l’issue 
de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à la réforme des autorisations en psychiatrie. 

Cette aide a pour objet d’accompagner l’établissement dans la réalisation des travaux et/ou 
l’acquisition d’équipements nécessaires à la mise en œuvre des projets retenus ci-dessous :  

- Création de 3 salons d'apaisement (Pinel A-Foville Fermé / Les Magniolas-Seringas) 
(USAHC - enfants/ados) (18 970 €) 

- Création de 3 salons d'apaisement (Pinel A-Foville Fermé / Les Magniolas-Seringas) 
(USAHC - adulte) (29 925 €) 

- Projet de rénovation de 5 chambres d'isolement dans 3 unités (112 324 €) 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le CH MONTAUBAN et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) versera la totalité ou partie de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent avenant sur présentation de l’arrêté de notification de la 
subvention, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, des factures acquittées 
accompagnées d’un état récapitulatif des dépenses (voir dernière page de l’avenant, signé par 
le comptable public pour les établissements publics et par l’expert-comptable ou le commissaire 
aux comptes pour les établissements privés. Ces éléments doivent être transmis via la 
plateforme employeurs publics (caissedesdepots.fr) (https://plateforme-
employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil ). 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement ou 
de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Représentant du CH MONTAUBAN 
sont chargés de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à 
l’établissement et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 6 mars 2026 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-06-00023 - ARRETE ARS Occitanie / 2026 - 1538 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et

l'Investissement en Santé (FMIS), au titre des projets retenus dans l'appel à manifestation d'intérêts « Mise en oeuvre de la réforme des

autorisations de psychiatrie », allouée au CH MONTAUBAN

83



ARS OCCITANIE

R76-2026-03-11-00002

ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1543

fixant les tarifs journaliers de prestations

applicables à compter du 1er janvier 2026 du

Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes

ARS OCCITANIE - R76-2026-03-11-00002 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1543

fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2026 du Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes 84



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2026 - 1543 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2026 du Centre Hospitalier 
Tarbes-Lourdes 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-
1, 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale 
exerçant des activités mentionnées au 1o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 4o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2026 fixant la tarification nationale journalière des prestations des 
établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale exerçant des 
activités mentionnées au 2o de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Tarbes-Lourdes, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650783160 
EG FINESS : 650000045 650000417 650005606 650006638 650780141 650780182 650785710  
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2026, sont 
fixés, le cas échéant, pour chaque activité mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L. 162-22 du 
code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, 
seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser : 

 
Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, sauf pour les activités 

d’hospitalisation à domicile 

Groupe 3 

 CODE 
DMT 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

213 04 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation ambulatoire 

1 006,23 € 

210 03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques -
Hospitalisation complète 1 218,02 € 

228 50 Médecine autres UM - Hospitalisation ambulatoire 1 174,30 € 

216 11 Médecine autres UM - Hospitalisation complète 1 244,25 € 

229 48 Médecine - GHS intermédiaire 587,16 € 

234 12 Chirurgie - Hospitalisation complète 1 669,20 € 

239 90 Chirurgie – Hospitalisation ambulatoire 1 430,45 € 

232 20 Hospitalisation Spécialités couteuses 2 067,55 € 

233 26 Hospitalisation Spécialités très couteuses - REA 2 996,73 € 

240 23 Obstétrique - Hospitalisation complète 1 402,19 € 

244 24 Obstétrique - Hospitalisation ambulatoire 1 342,42 € 

245 25 Nouveaux Nés - Hospitalisation complète 1 101,14 € 

256 53 Séance chimiothérapie 1 285,51 € 

272 49 Séance de protonthérapie 2 428,89 € 

274 51 Séances Radiothérapie de Haute Précision : stéréotaxie, 
Irradiation corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 1 089,07 € 

265 52 Séance dialyse 1 255,05 € 

275 27 Autres séances 1 161,33 € 
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Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, 
seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous 
pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser. 
 

Activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale  
 

5.moyen et mixte 

CODE DMT 
CODE 

TARIFAIRE 
 Groupes « Activités » MONTANTS 

511 91 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HC 

666,55 € 

512 92 NEUROLOGIE - HC 666,55 € 

513 93 CARDIOLOGIE - HC 600,44 € 

514 94 LOCOMOTEUR - HC 600,44 € 

515 95 GERIATRIE - HC 583,67 € 

516 96 DIGESTIF - HC 583,67 € 

517 97 RESPIRATOIRE - HC 583,67 € 

518 87 ADDICTION - HC 583,67 € 

519 88 POLYVALENT - HC 528,50 € 

521 31 PEDIATRIE- BRULES - 
ONCOHEMATOLOGIE - HP 

685,24 € 

522 32 NEUROLOGIE - HP 685,24 € 

523 33 CARDIOLOGIE - HP 565,53 € 

524 34 LOCOMOTEUR - HP 565,53 € 

525 35 GERIATRIE - HP 511,52 € 

526 36 DIGESTIF - HP 511,52 € 

527 37 RESPIRATOIRE - HP 511,52 € 

528 38 ADDICTION - HP 511,52 € 

529 39 POLYVALENT - HP 546,75 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Tarbes-Lourdes et la Directrice de la Délégation Départementale des Hautes-Pyrénées sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 11 mars 2026 
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Arrêté création CRT EHPAD Clair Soleil à Nimes
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Arrêté modificatif  programmation CPOM PH

2026 - ARS/CD 82

ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00009 - Arrêté modificatif  programmation CPOM PH 2026 - ARS/CD 82 94



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00009 - Arrêté modificatif  programmation CPOM PH 2026 - ARS/CD 82 95



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00009 - Arrêté modificatif  programmation CPOM PH 2026 - ARS/CD 82 96



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00009 - Arrêté modificatif  programmation CPOM PH 2026 - ARS/CD 82 97



ARS OCCITANIE - R76-2026-01-06-00009 - Arrêté modificatif  programmation CPOM PH 2026 - ARS/CD 82 98



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2025-10-28-00011

ARDC autorisation d'exploiter  - FOURCADE

Aurélie N° 65255620 

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00011 - ARDC autorisation d'exploiter  - FOURCADE Aurélie N° 65255620 99



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00011 - ARDC autorisation d'exploiter  - FOURCADE Aurélie N° 65255620 100



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2025-10-14-00017

ARDC autorisation d'exploiter - DUCHEIN Dorian

N°65255616 

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-14-00017 - ARDC autorisation d'exploiter - DUCHEIN Dorian N°65255616 101



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-14-00017 - ARDC autorisation d'exploiter - DUCHEIN Dorian N°65255616 102



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2025-10-23-00004

ARDC autorisation d'exploiter - EARL DE

GUILLAMOU N°  65255618 

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-23-00004 - ARDC autorisation d'exploiter - EARL DE GUILLAMOU N°  65255618 103



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-23-00004 - ARDC autorisation d'exploiter - EARL DE GUILLAMOU N°  65255618 104



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2025-10-28-00012

ARDC autorisation d'exploiter - GAEC du  LAC

D'ESTAING N°  65255621 

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00012 - ARDC autorisation d'exploiter - GAEC du  LAC D'ESTAING N°  65255621 105



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00012 - ARDC autorisation d'exploiter - GAEC du  LAC D'ESTAING N°  65255621 106



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2025-10-28-00010

ARDC autorisation d'exploiter - LAFAILLE

Mathieu N° 65255619 

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00010 - ARDC autorisation d'exploiter - LAFAILLE Mathieu N° 65255619 107



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2025-10-28-00010 - ARDC autorisation d'exploiter - LAFAILLE Mathieu N° 65255619 108



DRAAF Occitanie

R76-2026-03-10-00011

arrêté préfectoral modificatif n°1 portant

nomination au conseil d'administration de

l'EPLEFPA de Cahors

DRAAF Occitanie - R76-2026-03-10-00011 - arrêté préfectoral modificatif n°1 portant nomination au conseil d'administration de

l'EPLEFPA de Cahors 109



DRAAF Occitanie - R76-2026-03-10-00011 - arrêté préfectoral modificatif n°1 portant nomination au conseil d'administration de

l'EPLEFPA de Cahors 110



DRAAF Occitanie - R76-2026-03-10-00011 - arrêté préfectoral modificatif n°1 portant nomination au conseil d'administration de

l'EPLEFPA de Cahors 111



DRAAF Occitanie - R76-2026-03-10-00011 - arrêté préfectoral modificatif n°1 portant nomination au conseil d'administration de

l'EPLEFPA de Cahors 112



MNC SANTE

R76-2026-03-12-00002

Arrêté du 12 mars 2026

portant nomination des membres du Conseil

d'administration de l'organisme Union de

Recouvrement des Cotisations de sécurité

sociale et d'allocations familiales de

Languedoc-Roussillon

MNC SANTE - R76-2026-03-12-00002 - Arrêté du 12 mars 2026

portant nomination des membres du Conseil d'administration de l'organisme Union de Recouvrement des Cotisations de sécurité

sociale et d'allocations familiales de Languedoc-Roussillon

113



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 12 mars 2026 

portant nomination des membres du Conseil d'administration de l'organisme Union de 

Recouvrement des Cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Languedoc-

Roussillon 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 213-2 ;  

Vu les désignations formulées par le Préfet de région Occitanie en date du 30 janvier 

2026 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité 

sociale à M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;   

Arrête : 

Article 1er 

Sont nommés au Conseil d'administration de l’organisme Union de Recouvrement des 

Cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Languedoc-Roussillon : 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux :    

Sur désignation de l'organisation Confédération française démocratique du travail (CFDT) :  

Titulaires :  

- Madame Chafika FOUITAH  

- Monsieur Florian SICILIANO    

Suppléants :  

- Madame Yvette GUERRERO  

- Monsieur Yannick ZELANI       

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail (CGT) :  
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Titulaires :  

- Madame Florence BRAME 

- Monsieur Jean-Paul LUCE   

Suppléants :  

- Poste vacant  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Moustafa BEN ABBES  

- Madame Marie-Pierre LAISSAC    

Suppléants :  

- Monsieur Raphaël GALIZZI  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Confédération Française de l'Encadrement - Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Pierre-Martin CHAZOT    

Suppléant :  

- Madame Stéphanie TAMAS       

Sur désignation de l'organisation Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) :  

Titulaire :  

- Monsieur Yann CHAUCHEPRAT    

Suppléant :  

- Madame Sandra FAVAND       

 2° En tant que Représentants des employeurs :    

Sur désignation de l'organisation Mouvement des entreprises de France (MEDEF) :  

Titulaires :  

- Monsieur Marc FLURY  

- Monsieur Michel MONTIEL    

Suppléants :  

- Monsieur Omar BAKIRI  

- Monsieur Damien EUZET       
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Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

Titulaires :  

- Monsieur Cédric PONNON  

- Monsieur Fabrice PRUJA    

Suppléants :  

- Monsieur Christian DOUILLET  

- Madame Hélène LEMAHIEU       

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaire :  

- Monsieur Eric AFFORTIT    

Suppléant :  

- Monsieur Bilbo PAILHIEZ       

 3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants :    

Sur désignation de l'organisation Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) :  

Titulaire :  

- Monsieur Pierre-Marc BERTHALON    

Suppléant :  

- Poste vacant       

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) :  

Titulaire :  

- Monsieur Thierry CLERC    

Suppléant :  

- Monsieur Bernard CREBASSA       

Sur désignation de l'organisation Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) :  

Titulaire :  

- Monsieur Ludovic BEUZERON    

Suppléant :  

- Monsieur Martial PAYEN        

  

     4° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 

- Monsieur Pascal CASTANET 
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- Monsieur Laurent PAUL 

- Madame Marion POLGE 

- Madame Sophie SELUSI 

Article 2 

Est nommé membre du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 

sécurité sociale et d’allocations familiales de Languedoc-Roussillon ayant voix consultative : 

Sur désignation du conseil de l’instance régionale pour la protection sociale des travailleurs 

indépendants (IRPSTI) d’Occitanie : 

-Monsieur Bernard SAUVAGNAC 

Article 3 

Le présent arrêté prend effet le 18 mars 2026. 

 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Fait le 12 mars 2026 à MARSEILLE       

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes handicapées,  

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes 

de sécurité sociale, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

   

Arrêté du 12 mars 2026 

portant nomination des membres du Conseil d'administration de la 

 Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon 

 

 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de la région Occitanie en date du 30 janvier 2026 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale ; 

   

Arrêtent : 

Article 1er 

Sont nommés membres du Conseil d'administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de 
la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon ayant voix délibérative : 

 

 1° En tant que Représentants des assurés sociaux:    

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

Titulaires : 
- Monsieur Didier CHARLES 

- Monsieur Cédric MARROT    
Suppléants : 

- Madame Chafika FOUITAH 

- Madame Yvette GUERRERO 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
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Titulaires : 
- Monsieur Nouri MEDJOUEL 

- Poste vacant    
Suppléants : 

- Madame Florence BRAME 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires : 
- Monsieur Patrick DURAND 

- Madame Evelyne LOPEZ    
Suppléants : 

- Monsieur Dominique DORGUEIL 

- Madame Nadège ROUDIERE 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des 

Cadres (CFE-CGC) : 

Titulaire : 
- Madame Mélissa GIL    
Suppléant : 

- Monsieur Jérémy COLAS 

 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

Titulaire : 
- Monsieur Grégory BOURREL    
Suppléant : 

- Madame Anne Josèphe MANSARD 

 

 2° En tant que Représentants des employeurs:    

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires : 
- Monsieur Frédéric BOUTROUX 

- Monsieur Didier CAUCHETEUR 

- Monsieur Thomas FAURE 

- Monsieur Bruno ROSSIGNOL    
Suppléants : 

- Madame Marie BOIRAUD 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 
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Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 
- Monsieur Stéphane CERDAN 

- Monsieur Bertrand COURONNE 

- Madame Sabrina JEAN    
Suppléants : 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

- Poste vacant 

 

Sur désignation de l'organisation Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire : 
- Monsieur Olivier COULOM    
Suppléant : 

- Monsieur Bilbo PAILHIEZ 

 

 3° En tant que Représentants de la Fédération Nationale de la Mutualité Française :    

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires : 
- Madame Brigitte LIATTI    
Suppléants : 

- Madame Sylvie BOMY 

 

 4° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme : 

Sur désignation du Préfet de la région Occitanie : 

- Monsieur Jean-Marc BLANC 

- Monsieur Francis BRUM 

- Monsieur Henry QUATREFAGES 

- Madame Josiane ROSIER   
 

 

 

 

Article 2 

Sont nommés membres du Conseil d'administration de la Caisse d'Assurance Retraite et de 
la Santé au Travail du Languedoc-Roussillon ayant voix consultative  : 
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 En tant que Représentants des associations familiales : 

 

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

Titulaire : 
- Madame Amélie DELASPRE    
Suppléant : 

- Monsieur Vincent DIEBOLT PERRIN        
 

 En tant que représentant de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des 
 Travailleurs Indépendants : 
 

Sur désignation de l’IRPSTI d’Occitanie : 
 

Monsieur Bernard DELRAN 

Article 3 

Le présent arrêté prend effet le 21 mars 2026. 

Article 4 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

Fait le 12 mars 2026 à Marseille       

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 

et des personnes handicapées, 

Le ministre du travail et des solidarités, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
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